
 

COMPOSITION DU BUREAU ET COMITE D’AGREMENT 

DU COMITE DE BASSIN RHÔNE-MEDITERRANEE  

(liste actualisée au 16 janvier 2025) 
 

Les membres du bureau avec voix délibérative 
 

Au titre du collège des élus (12 représentants) 

 M. Martial SADDIER  
Président du comité de bassin Rhône-Méditerranée 
Président du comité d’agrément 

 Mme Françoise QUENARDEL  
Maire de Savasse 

 M. Philippe ALPY 
Vice-président du conseil départemental du Doubs  

 M. Olivier AMRANE  
Président du conseil départemental de l’Ardèche 

 M. Jérôme VIAUD  
Président de la CLE de la Siagne 

 Mme Claudine BONILLA  
Adjointe au Maire de Chambéry 

 M. Antoine HOAREAU 

Adjoint au Maire de Dijon 

 Mme Céline TRAMONTIN  
Présidente du SYMCRAU 

 M. Alain GINIES 
Vice-président du conseil départemental de l’Aude 

 Mme Anne-Sophie OLMOS 
Conseillère de Grenoble Alpes Métropole 
Conseillère municipale de la ville de Grenoble 

 M. Hervé PAUL 
Vice-président du comité d'agrément  
Vice-président de la Métropole Nice Côte d'Azur 

 Mme Catherine LOTTE 
Maire de Brussieu 

 

Au titre du collège des usagers non-économiques (6 représentants) 

 M. Jacques PULOU 
Vice-président du comité de bassin-Usagers non-économiques 

 Mme Nadège LALET 
Juriste de la FDPPMA de Haute-Savoie 

 M. Christian BRELY 
Président de la FDPPMA de la Drôme 

 Mme Simone BASCOUL 

Présidente de CLCV Occitanie 

 Mme Martine ROUSTANT 
Secrétaire de la FDPPMA de la Drôme 

 Mme Annick BERNARDIN-PASQUET 

Membre de FNE Bourgogne 
 

Au titre du collège des usagers économiques (6 représentants) 

 M. Benoît BOUCHER  
Vice-président du comité de bassin - Usagers économiques 

 M. Jean-Pierre ROYANNEZ  
Président de la chambre d’agriculture de la Drôme 

 Mme Stéphanie MARCO 
Directrice d’EDF Hydro Méditerranée 

 Mme Fabienne BONET 

Présidente de la chambre d’agriculture des Pyrénées Orientales 

 M. Marc BAYARD  

Président de l’association environnement industrie 

 Mme Carole THELY 

Directrice de projet de BRL 

 

Au titre du collège des représentants de l'Etat et de ses Etablissements publics (6 représentants) 

 Le préfet Auvergne-Rhône-Alpes, préfet coordonnateur de bassin, ou son représentant �  

 Le directeur de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin, ou son représentant �  

 Le directeur général de l’Office français de la biodiversité, ou son représentant �  

 Le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, ou son représentant �  

 Le directeur de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, ou son représentant �  

 Le directeur général de l’INRAE, ou son représentant  
 

Les membres avec voix consultative 

 Experts dans le domaine de la prévention du risque d’inondation associés aux travaux du Comité d’Agrément  
(membres hors comité de bassin) : Pierre LECLERC (UNALCI-France Inondations), Sylvain MOREIRA (CEREMA) 

 Les présidents et les vice-présidents des commissions géographiques du bassin Rhône-Méditerranée 

 La présidente du conseil scientifique du comité de bassin Rhône-Méditerranée, ou son représentant 

 Le président et le vice-président de la commission relative aux milieux naturels (CRMNa) 

 Le président et les vice-présidents du conseil d'administration de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse 

 Le commissaire du Gouvernement et le contrôleur budgétaire auprès de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse 


